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Conseil communautaire du jeudi 10 avril 2025 - 18H30
Salle Étable - La Lombardière

Délibération n°CC_2025_072
Finances - Fonds de solidarité aux communes - Attribution des fonds de

concours 2025 - Modification des attributions des fonds de concours
2024

Nombre de conseillers en exercice  : 56
Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Yves BONNET

Étaient présents :
Christian ARCHIER, Nicole ARCHIER, Damien BAYLE, Hugo BIOLLEY, Jean-Yves BONNET,
Sylvie  BONNET,  Virginie  BONNET-FERRAND,  Maryanne  BOURDIN,  François  CHAUVIN,
Nathalie  CLEMENT,  Nadège COUZON,  Nathalie  DUFAUD,  Christophe DELORD, Laurence
DUMAS,  Maxime  DURAND,  Bruno  FANGET,  Christian  FOREL,  Jérémy  FRAYSSE,  Yves
FRAYSSE,  Louis-Claude  GAGNAIRE,  Mohamed  GUENNIF,  Denis  HONORE,  Stéphanie
ISSARTEL, Thierry LERMET, Danielle MAGAND, Edith MANTELIN, Laurent MARCE, Christian
MASSOLA, Catherine MOINE, Richard MOLINA, Patrick OLAGNE, Martine OLLIVIER, Ronan
PHILIPPE,  Simon  PLENET,  Marc-Antoine  QUENETTE,  Yves  RULLIERE,  Patrick  SAIGNE,
René  SABATIER,  Denis  SAUZE,  Antoinette  SCHERER,  Myriam  SERVY-CHANAL,  Michel
SEVENIER, Laurent TORGUE

Ayant donné pouvoir :
Carlos ALEGRE donne pouvoir à Denis HONORE, Assia BAIBEN-MEZGUELDI donne pouvoir
à Edith MANTELIN, Brigitte BOURRET donne pouvoir à Martine OLLIVIER, Claudie COSTE
donne pouvoir  à  Laurent  MARCE,  Gilles  DUFAUD donne pouvoir  à  Stéphanie  ISSARTEL,
Christelle  ETIENNE donne  pouvoir  à  Damien  BAYLE,  Juanita  GARDIER donne  pouvoir  à
Patrick  SAIGNE,  Frédéric  GONDRAND  donne  pouvoir  à  Maryanne  BOURDIN,  Antoine
MARTINEZ donne pouvoir à Jérémy FRAYSSE, Pascal PAILHA donne pouvoir à Marc-Antoine
QUENETTE, Agnès PEYRACHE donne pouvoir à Patrick OLAGNE

Absents ou excusés     :  
Olivier DE LAGARDE, Romain EVRARD

Le quorum est atteint.
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Le rapporteur, Monsieur Laurent TORGUE, expose :

Par  délibération  n°2021-316  du  27  septembre  2021,  le  Conseil  communautaire  a
décidé  la  mise  en  place  d’un  fonds  de  solidarité  au  bénéfice  de  ses  communes
membres, pour une durée de 6 ans à compter de 2021, afin de soutenir les projets
d’investissement s’inscrivant dans le projet de territoire ou concourant à l’amélioration
du cadre de vie des habitants. Une enveloppe financière de 4,2 millions d’euros est
ouverte sur le mandat 2021-2026.

 S’agissant de la modification des attributions de fonds de concours 2024 :

Par  délibération  n°2024-104  du  27  juin  2024,  il  a  été  attribué  à  la  commune  de
Monestier un fonds de concours à hauteur de 4 570,40 € pour un projet d’étude de
logement de ferme communale. La commune de Monestier demande :

- L’abrogation de l’attribution de ce fonds de concours pour cause d’abandon du
projet

- La  restitution  de  la  somme  attribuée  sur  l’enveloppe  globale  de  fonds  de
concours de la commune.

Le solde 2025 de l’enveloppe de fonds de concours de la commune de Monestier pour
le mandat 2021-2026, est ainsi relevé à hauteur de 118 454,78 €.

Par cette même délibération, il a été attribué à la commune de Serrières un fonds de
concours à hauteur de 44 378,00 € pour un projet de rénovation énergétique des Cités
Bellerives. La commune de Serrières demande :

- L’abrogation  de  l’attribution  de  ce  fonds  de  concours  pour  cause  de
modifications des montants

- La  restitution  de  la  somme  attribuée  sur  l’enveloppe  globale  de  fonds  de
concours de la commune.

Le solde 2025 de l’enveloppe de fonds de concours de la commune de Serrières pour
le mandat 2021-2026, est ainsi relevé à hauteur de 162 000 €.

Enfin, la délibération suscitée, avait également attribué à la commune de Vinzieux un
fonds de concours à hauteur de 50 000 € pour un projet de réhabilitation de l’ancienne
école et d’aménagement du centre bourg. La commune de Vinzieux demande :

- L’abrogation  de  l’attribution  de  ce  fonds  de  concours  pour  cause  de
modifications des montants

- La  restitution  de  la  somme  attribuée  sur  l’enveloppe  globale  de  fonds  de
concours de la commune.

Le solde 2025 de l’enveloppe de fonds de concours de la commune de Vinzieux pour
le mandat 2021-2026, est ainsi relevé à hauteur de 134 577,57 €.

 S’agissant de l’attribution des fonds de concours 2025 :

Pour  les  fonds  de  concours  2025,  il  était  ouvert  la  possibilité  aux  communes  de
déposer leur dossier au plus tôt afin d’attribuer rapidement les premiers dossiers de
fonds de solidarité.

Seize communes ont sollicité l’agglomération sur ce début d’année, et ont ainsi déposé
36 dossiers de demandes de fonds de concours pour un montant prévisionnel global
de 975 303,80 € comme détaillés ci-après :
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Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.5216-5 VI, 

Vu la  délibération  du  Conseil  communautaire  n°2021-316  du  27  septembre  2021
approuvant la mise en place d’un fonds de solidarité et le règlement d’attribution des
fonds de concours afférent,

Vu la délibération du Conseil communautaire n°2024-104 du 27 juin 2024 approuvant
les attributions de fonds de concours 2024,

Considérant la demande de la commune de Monestier, d’annuler l’attribution du fonds
de concours 2024 à hauteur de 4 570,40 € pour un projet d’étude de logement de
ferme communale,

Considérant la demande de la commune de Serrières, d’annuler l’attribution du fonds
de concours 2024 à hauteur de 44 378 € pour un projet de rénovation énergétique des
Cités Bellerives,

Considérant la demande de la commune de Vinzieux, d’annuler l’attribution du fonds
de  concours  2024  à  hauteur  de  50  000  €  pour  un  projet  de  de  réhabilitation  de
l’ancienne école et d’aménagement du centre bourg,

Considérant les  demandes  de  fonds  de  concours  2025  présentées  par  les  16
communes précitées,

Considérant que les montants de fonds de concours 2025 demandés pour les 36
dossiers présentés n’excèdent pas la part du financement assurée, hors subventions,
par le bénéficiaire du fonds de concours. 

Le Conseil communautaire, après en avoir,

DÉLIBÉRÉ

À l’unanimité,

ACTE les demandes des communes de Monestier, Serrières, et Vinzieux, concernant
l’abrogation de l’attribution des fonds de concours 2024, respectivement à hauteur de :
-  4  570,40  €,  suite  à  l’abandon  de  son  projet  d’étude  de  logement  de  ferme
communale, pour la commune de Monestier,
-  44  378  €,  suite  à  une  modification  des  montants  de  son  projet  de  rénovation
énergétique des Cités Bellerives, pour la commune de Serrières,
- 50 000 €, suite à une modification des montants de son projet de réhabilitation de
l’ancienne école et d’aménagement du centre Bourg, pour la commune de Vinzieux,

DÉCIDE de restituer les sommes attribuées en 2024 sur le solde 2025 des enveloppes
de fonds de concours des communes de Monestier, Serrières, et Vinzieux, en relevant
leur montant respectif à :
- 118 454,78 € pour la commune Monestier,
- 162 000 € pour la commune de Serrières,
- 134 577,57 € pour la commune de Vinzieux,
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ATTRIBUE aux communes les montants de fonds de concours 2025 détaillés dans le
tableau ci-dessous :

AUTORISE monsieur  le  président  à  signer  les  conventions  à  intervenir  avec  les
communes,

PRÉCISE que les dépenses seront imputées au budget principal chapitre 204, sous
rubrique 020, nature 2041412,

CHARGE monsieur le président, ou son représentant dûment habilité, de signer tout
document  et  d’effectuer  toute  démarche  nécessaire  à  l'exécution  de  la  présente
délibération.
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Fait à Davézieux, le 14 avril 2025

Simon PLENET,

Président d'Annonay Rhône
Agglo

Le présent acte est susceptible d'un recours en excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lyon
par  voie  postale :  184  Rue  Duguesclin,  69003  Lyon  ou  par  voie  dématérialisée  via  l'application
« Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception par le représentant de l'État dans le département.

Le Directeur  Général  des Services et  le  Comptable  Public  d’ Annonay  Rhone Agglo sont  chargés,
chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la  présente délibération  qui  sera applicable après
publication et transmission au représentant de l’État dans le Département.
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